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Ainsi uvoiis-Nous été cc< jours-ci extrêmement affligé de la 
loi promulguée dans la nation qui jusqu’ici était appelée la 
tille aînée de l’Eglise ! Mais, de cette loi promulguée aujour
d'hui en haine de l’Eglise et contre toute règle de justice, il est 
dans Notre intention de vous parler à un moment plus oppor
tun selon Notre devoir apostolique, et plus gravement, et plus 
pondérément. Il Nous est défendu cependant de perdre cou
rage, vénérables frères, étant donné ce que Jésus-Christ Nous 
rappelle dans sou évangile, que le sort de l’Eglise sur cette 
terre serait celui qu’il avait lui-même rencontré pour le salut 
des homm.-s: « Ils m’ont persécuté, ils vous persécuteront vous 
aussi ; vous serez eu haine à tous à cause de mon nom. Ne 
vous étonnez pas si le monde vous hait, puisque, avant vous, 
il m’a haï. »

Ne doutant pas de la vérité de ces paroles, Nous Nous glo
rifions de Notre tribulation. Quelles que soient les persécutions 
dont nous soyons affligés, nous avons, en nous, une grande 
force pour les supporter, parce que l'esprit du Christ est sur 
nous. L’Eglise peut subir des secousses, mais la foi se renforce 
dans les tentations; et ceux qui ont été éprouvés se distingue
ront au milieu de nous et l’ivraie sera enlevée du bon grain. 
Efforçons-nous donc, avec l’aide du Christ, de ne pas encourir 
le reproche qu’entendit Pierre encore faible dans la foi et 
craintif au mili> u des tiots : • Homme de peu de foi, pourquoi 
as-tu douté ? »

Néanmoins, nous souvenant de nos devoirs, consacrons-nous 
entièrement à la prière, efforçons-nous par des œuvres de 
piété de toute scte de noua concilier la clémence divine. Dieu 
qui a fait les nations guérissables, nous accordera dans sa 
bonté, au temps marqué par sa Providence, la paix et la .’an- 
quillité.
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— Par décision de S. G. Mgr l’Archevêque de Québec ont 
été nommés:

M. l’abbé Eug. Maurais, vicaire à Saint-Joseph de Lévis; .
M. l’abbé Jules Rémillard, vicaire h Portneuf ;
M. l’abbé Edmond Paré, vicaire à Saint-Alphonse de Tliet-

ford.


